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PROJET DE CONCLUSIŒJS ET DE RECOMMANDt..TIOtiS 

C. PROGRES ECONOMIQUE 

Economie 5enerale 

Inserer les deux ncm.reaux paragraphes suivants ava.'1.t le pp..ragre.phe 14 

Le Conseil de tutelle note que malgré 1raccroisscment substantiel rle la valeur 
des exportations en 1974, la balance commerciale è.u Territoire sous tutelle est 
toujours très défavorable . Le Conseil exprime l'espoir que le Territoire 
continuera à diversifier la gamme de ses p~oduits d?exportation de façon à éviter 
que son économie ne soit par trop tributaire èu copreh, dent les cours sont 
soumis à d'importantes fluctuations. 

A cet égard, le Conseil note que l'accroissement relativement faible des 
importations en 1974 est dû essentiellement à des facteurs lies à l ' infl~tion~ 

l i 1· ,,. ,, ,. . ' f 1 ,,. ... cotr!llle a exp ique le repre$entant special; l on s est donc emp oye avec succes 
à freiner l'accroissement de la deI!lB.nde de produits importés, constate l(~S 
années précédentes. Le Conseil demande instammer.t que cette tendance soit 
encouragée avec la coopération de l ' Autorité administrante et des responsables 
micronésiens . 
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